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TITRE I 
Généralités 

 
Article 1 - Constitution 
 
En application du protocole d’accord du 3 janvier 2011 relatif au dialogue social dans l’assurance, il est fondé 
une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ainsi que par lesdits statuts. 
Cette association dénommée « Association pour le dialogue social dans l’assurance » est constituée pour 
une durée illimitée. Elle ne peut être dissoute que dans les conditions fixées par l’article 19 ci-après. 
 
 
Article 2 – Objet 
 
Cette association a pour objet de mettre en œuvre la gestion d’un financement transparent des 
organisations syndicales de salariés représentatives. 
 
 
Article 3 – Fonctionnement 
 
Le fonctionnement de l’association est assuré par GPSA (Gestion professionnelle des services de 
l’assurance). 
 
 
Article 4 - Siège social 
 
Le siège social est fixé 1 rue Jules Lefebvre, 75431 Paris Cedex 09, et peut être transféré en tout autre lieu 
par simple décision du conseil d’administration. 
 
 
Article 5 – Membres 
 
Les membres de l’association sont : 

− la Fédération Française de l’Assurance (FFA) ;  

− les organisations syndicales de salariés représentatives au niveau de la branche.  
La qualité de membre se perd par radiation en cas de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire ou 
de cessation d’activité ou encore en cas de perte de la représentativité au niveau de la branche. 
La radiation est prononcée de plein droit et prend effet au jour de l'ouverture du redressement judiciaire, 
de la liquidation judiciaire ou de la cessation d’activité. 
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TITRE II 
Conseil d’administration 

 
Article 6 - Composition du conseil d’administration 
 
L’association est administrée par un conseil d’administration paritaire. 
Ce conseil est composé pour moitié de représentants désignés par la FFA, et pour moitié de représentants 
désignés par les organisations syndicales représentatives au niveau de la branche, étant précisé que chaque 
organisation syndicale dispose d’un siège. 
Les administrateurs doivent obligatoirement : 

− soit être salariés d’une société d’assurances adhérente à la FFA ;  

− soit être allocataires des institutions de retraite Alliance professionnelle Agirc/Arrco 
(ex Ciresa, Iricasa) et Crepsa et avoir été salariés d’une société d’assurances adhérente à la FFA.  
 

Pour le cas d'empêchement ou d'absence, il est désigné, dans les mêmes conditions, un nombre égal de 
membres suppléants appelés à siéger à la place des titulaires en cas d’empêchement de ces derniers.  
Chaque organisation syndicale et patronale doit veiller à désigner les administrateurs de façon à parvenir à 
une représentation équilibrée des hommes et des femmes conformément à l’accord professionnel du 18 
mars 2013 sur la modernisation du paritarisme et de son fonctionnement. 
 
 
Article 7 - Mandat d’administrateur 
 
La durée du mandat des administrateurs est de quatre ans.  
Les membres sortants peuvent faire l’objet d’une nouvelle désignation. 
La qualité d’administrateur se perd par décès, démission, perte de la qualité de membre ou retrait du 
mandat par l’organisation intéressée. L’administrateur sortant est, pour la durée du mandat restant à courir, 
remplacé dans le délai d’un mois par l’organisation qui l’avait désigné. 
L’administrateur doit être en activité ou âgé de moins de 70 ans à la date de sa désignation.  
L’administrateur ne peut exercer plus de trois mandats de niveau professionnel en même temps. Le mandat 
d’élu du personnel est incompatible avec celui d’administrateur au sein du même organisme. 
Les administrateurs s’engagent, pendant la durée de leur mandat et après la fin de celui-ci, à ne divulguer 
aucune information confidentielle qu’ils pourraient recueillir à l’occasion de leur mandat. Les règles de 
confidentialité et de secret des délibérations des administrateurs s’exercent à l’égard de toute personne ou 
organisme autre que celui dont ils détiennent leur mandat. 
Les fonctions d’administrateur sont gratuites. Toutefois, les frais de transport, de repas et d’hébergement 
sont remboursés dans les conditions fixées par l’article 21 - II § 1 et 2 du protocole d’accord du 7 novembre 
2017 relatif au dialogue social dans l’assurance. 
Les administrateurs doivent indiquer les motifs de leur absence aux réunions du conseil d’administration. 
Trois absences non justifiées dans l’année entraînent la perte du mandat et le remplacement du mandataire 
par l’organisation qui l’a désigné. 
 
 
Article 8 - Présidence du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration nomme tous les quatre ans un président et un vice-président qui ne peuvent 
appartenir au même collège. La présidence et la vice-présidence doivent alterner entre les deux collèges 
tous les deux ans, sauf renonciation expresse du collège appelé à la présidence. 
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Les modalités de prise de parole publique des président et vice-président doivent respecter le principe du 
paritarisme lorsqu’ils s’expriment au nom du conseil d’administration. 
En cas d'empêchement de l'un d’eux, il est procédé à son remplacement immédiat par une nouvelle 
délibération du conseil. En cas d’empêchement temporaire dont la durée est déterminable, le 
remplacement est limité à la durée de l’empêchement. 
Le président et vice-président se saisissent ou sont saisis par l’administrateur concerné de toute question 
de conflits d’intérêts de toute sorte pouvant se poser au sujet d’un administrateur du groupe et proposent 
au conseil les dispositions appropriées (demande de remplacement, abstention sur certains débats, 
délibérations et décisions, etc…) 
Le président assure le fonctionnement de l’association conformément aux présents statuts et préside les 
réunions du conseil d’administration. 
Il signe tous actes, délibérations ou conventions et représente l’association en justice et dans tous les actes 
de la vie civile. 
Il peut déléguer sa signature à un membre du conseil et donner des mandats à des tiers pour représenter 
l’association. 
 
 
Article 9 - Réunions – Délibérations – Relevés de décision 
 
Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de l’association l’exige, et au moins deux 
fois par an, sur convocation de son président La convocation du conseil est obligatoire si elle est demandée 
par la majorité de ses membres. 
Les convocations et ordres du jour des réunions sont mis à la disposition des administrateurs dans le délai 
de huit jours précédant la réunion et des moyens sont mis à la disposition des administrateurs pour préparer 
les réunions des instances. 
Il ne peut valablement délibérer que sur les questions inscrites préalablement à l’ordre du jour et à condition 
que la moitié au moins des administrateurs de chaque collège soient présents ou représentés. 
Le conseil peut convoquer, à titre consultatif, toute personne qu’il estimerait particulièrement compétente. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de nécessité de vote, 
celui-ci intervient systématiquement à main levée. Il se fait par tête afin de respecter le pluralisme de la 
représentation. Une exception est néanmoins admise pour le vote relatif à la désignation du président et 
du vice-président qui est organisé par collège. 
Les administrateurs participent aux délibérations dans le respect du mandat qui leur est donné par leurs 
organisations.  
Les délibérations sont tenues secrètes à l’égard de toute personne ou organisme autre que celui dont les 
administrateurs détiennent leur mandat. 
Le vote par procuration est admis : tout membre empêché de se rendre à une réunion de conseil 
d’administration peut déléguer lui-même ses pouvoirs à un membre du même collège, qui devra être muni 
d’une pièce constatant cette délégation. Chaque membre ne peut être porteur que d’un pouvoir par 
réunion. 
Les délibérations du conseil sont constatées par des relevés de décision conservés au siège de l’association 
et signés par deux membres du conseil d’administration ayant assisté à la séance et n’appartenant pas au 
même collège (dont, en principe, le président). 
 
 
Article 10 - Pouvoirs du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration est investi de tous les pouvoirs qui ne sont pas statutairement réservés à 
l’assemblée générale pour gérer, administrer et diriger l’association en toutes circonstances. 
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A cet effet, il : 
1) appelle auprès des entreprises la contribution annuelle prévue à l’article 4 du protocole 7 novembre 

2017 relatif au dialogue social dans l’assurance, l’appel à cotisations peut être, en tant que de besoin, 
fractionné sur l’année ; 

2) fixe le montant annuel des moyens financiers attribués à chaque organisation syndicale représentative 
au niveau de la branche dans les conditions fixées à l’article 5 du protocole d’accord du 7 novembre 
2017 relatif au dialogue social dans l’assurance ; 

3) rembourse, dans la limite du budget annuel ainsi attribué à chaque organisation syndicale 
représentative de salariés : 

− aux entreprises concernées, les salaires et cotisations du ou des permanents syndicaux mis à la 
disposition des organisations syndicales représentatives en application des articles 6 et 13 du 
protocole 7 novembre 2017 relatif au dialogue social dans l’assurance;  

− et, le cas échéant, sur facture acquittée, à ces mêmes organisations syndicales, les dépenses 
destinées à leur fonctionnement dans les conditions fixées à l’article 6 du protocole du 7 novembre 
2017  relatif au dialogue social dans l’assurance. La liste limitative de ces dépenses figure en annexe 
aux présents statuts.  

4) établit un rapport annuel permettant d’appréhender l’évolution et le dynamisme de la négociation 
collective au sein des sociétés d’assurances conformément à l’article 9 du protocole d’accord 10 
décembre 2021 relatif au dialogue social dans l’assurance, ce rapport étant ensuite transmis à 
l’assemblée générale ; 

5) décide de l’ouverture et de la clôture des comptes dans les établissements financiers ; 
6) fait procéder, suivant ses directives, par GPSA, à l’exécution de toutes décisions et de toutes opérations 

de gestion concernant les activités de l’association. A cet effet, il passe toutes conventions utiles avec 
cet organisme ; 

7) arrête les comptes de l’association avant transmission pour approbation à l’assemblée générale ; 
8) décide du transfert du siège social de l’association ; 
9) crée et maintient le site Internet dédié au dialogue social dans l’assurance visé à l’article 9 du protocole 

d’accord 10 décembre 2021 relatif au dialogue social dans l’assurance ; 
10) peut, dans la limite de ses pouvoirs, déléguer certains de ceux-ci à un ou plusieurs mandataires, choisis 

ou non en son sein, et qui peuvent eux-mêmes être autorisés à consentir des délégations de pouvoirs. 
L’énumération ci-dessus n’est pas limitative, mais ne peut conduire le conseil à outrepasser les fonctions 
administratives qui lui sont dévolues par les présents statuts. 
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TITRE III 
Assemblée générale 

 
Article 11 – Composition 
 
L’assemblée générale, de composition paritaire, comprend pour moitié des représentants désignés par la 
FFA, et pour moitié des représentants désignés par les organisations syndicales représentatives au niveau 
de la branche, étant précisé que chaque organisation syndicale dispose de deux sièges. 
Les membres de l’assemblée générale doivent obligatoirement : 

− soit être salarié d’une société d’assurances adhérente à la FFA ;  

− soit être allocataire des institutions de retraite Alliance professionnelle Agirc/Arrco 
(ex Ciresa, Iricasa) et Crepsa et avoir été salarié d’une société d’assurances adhérente à la FFA ou 
de l’un ou l’autre de ces deux organismes.  

Dans chaque collège ne peuvent être membres de l’assemblée générale que la moitié au plus des 
administrateurs de l’association du même collège. 
 
 
Article 12 – Mandat 
 
Les membres de l’assemblée générale sont désignés pour quatre ans. Les membres sortants peuvent faire 
l’objet d’une nouvelle désignation. 
La qualité de membre de l’assemblée générale se perd par décès, démission, perte de la qualité de membre 
ou retrait du mandat par l’organisation intéressée. L’administrateur sortant est, pour la durée du mandat 
restant à courir, remplacé dans le délai d’un mois par l’organisation qui l’avait désigné. 
Les fonctions de membre de l’assemblée générale sont gratuites. Toutefois, les frais de transport, de repas 
et d’hébergement sont remboursés dans les conditions fixées par l’article 21- II § 1 et 2 du protocole 
d’accord du 10 décembre 2021 relatif au dialogue social dans l’assurance. 
 
 
Article 13 - Réunions – Délibérations – Relevés de décision 
 
L’assemblée générale se réunit aussi souvent que l’intérêt de l’association l’exige, et au moins une fois par 
an, sur convocation du président.  
La convocation d’une assemblée générale est obligatoire quand elle est demandée par la moitié au moins 
des membres de l’un des deux collèges. 
L’assemblée générale ne peut valablement délibérer que sur des questions inscrites préalablement à l’ordre 
du jour et à la condition que la moitié au moins des membres de chaque collège soient présents ou 
représentés. 
A défaut de quorum, une seconde assemblée générale est convoquée dans un délai qui ne peut être 
inférieur à quinze jours ni supérieur à trois mois, et qui délibère quel que soit le quorum. 
Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 
Chaque délégué dispose d’une voix. 
Le vote par procuration est admis : tout membre empêché de se rendre à une réunion de l’assemblée 
générale peut déléguer lui-même ses pouvoirs à un membre du même collège, qui devra être muni d’une 
pièce constatant cette délégation. Chaque membre ne peut être porteur que de deux pouvoirs par réunion. 
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Article 14 – Attributions 
 
L’assemblée générale entend : 

− le rapport de gestion administrative du conseil d’administration sur la situation de  l’association,  

− le rapport annuel sur la négociation collective dans les sociétés d’assurances,  

− le rapport de certification des comptes annuels du commissaire aux comptes.  
Elle approuve les comptes de l’exercice. 
Elle examine, à l’exclusion de toute autre, les questions inscrites à l’ordre du jour par le conseil 
d’administration et qui ont trait exclusivement à la gestion et à l’administration de l’association dans le 
cadre des présents statuts. 
L’assemblée générale ne peut en aucun cas modifier les présents statuts. 
Elle est informée de la conclusion et de la modification de toute convention et délégation de pouvoirs 
intervenues en application de l’article 10 des présents statuts.  
Elle désigne un commissaire aux comptes titulaire et un suppléant pour une durée de quatre ans. 
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TITRE IV 
Gestion administrative et financière 

 
Article 15 – Ressources 
 
Les ressources de l’association sont constituées par :  
1) les sommes résultant des dispositions de l’article 4 du protocole d’accord du 10 décembre 2021 relatif 

au dialogue social dans l’assurance, 
2) les produits financiers de son patrimoine. 
 
 
Article 16 – Dépenses 
 
Les dépenses de l’association comprennent :  
1) les dépenses d’administration générale de l’association, 
2) les remboursements aux entreprises concernées des salaires et cotisations du ou des permanents 

syndicaux mis à la disposition des organisations syndicales représentatives de salariés en application 
des articles 6 et 12 du protocole d’accord 10décembre 2021 relatif au dialogue social dans l’assurance, 

3) les remboursements aux organisations syndicales représentatives de salariés des dépenses destinées 
à leur fonctionnement en application de l’article 6 du protocole d’accord 10 décembre 2021 relatif au 
dialogue social dans l’assurance, 

4) les frais engagés pour la maintenance du site Internet dédié au dialogue social dans l’assurance visé à 
l’article 8 du protocole d’accord 10 décembre 2021 relatif au dialogue social dans l’assurance. 

 
 
Article 17 - Rapports annuels 
 
L’association établit, chaque année, des comptes certifiés par un commissaire aux comptes désigné dans 
les conditions fixées par l’article 14 ci-dessus. 
L’association établit également : 

−  un rapport annuel sur la gestion administrative,  

−  un rapport annuel sur la négociation collective dans les sociétés d’assurances.  
L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 
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TITRE V 
Dispositions diverses 

 
Article 18 - Modifications des statuts 
 
Les modifications à apporter éventuellement aux présents statuts ne peuvent résulter que d’une décision 
de la commission paritaire professionnelle. 
 
 
Article 19 - Dissolution de l’association 
 
La dissolution de l’association ne peut résulter que d’une décision de la commission paritaire 
professionnelle, et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu, conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au 
décret du 16 août 1901, à un ou plusieurs autres organismes sans but lucratif poursuivant un objectif 
identique ou similaire. 
 
 
Article 20 - Dépôt des statuts 
 
Les présents statuts font l’objet du dépôt légal par …… agissant pour le compte ……. 
 
 

_______________ 
 
Les présents statuts ont été approuvés par l'assemblée constitutive du ……. composée de : 
 

- …….. 
- ……… 
- ………… 
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ASSOCIATION POUR LE DIALOGUE SOCIAL DANS L’ASSURANCE 
 
 
 

Annexe 
Application de l’article 10 - 3) des présents statuts 

 
 

Liste des dépenses de fonctionnement  
des organisations syndicales de salariés représentatives 

 
 
 
 

Peuvent être prises en charge, sur facture acquittée, et dans la limite de 20 % du budget annuel 
attribué à chaque organisation syndicale, les dépenses de fonctionnement suivantes : 

− achat ou location de matériel nécessaire à l’action syndicale : matériel informatique, 
licences de logiciels, matériel de bureau, fournitures, 

− abonnements et achats d’ouvrages juridiques ou professionnels, 
− frais d’organisation de réunions ayant lieu sur le territoire métropolitain et liées à l’action 

syndicale (y compris les frais de location de salles et les frais de déplacement des 
permanents syndicaux dans la limite des montants fixés par l’article 19 du protocole 
d’accord du 10 décembre 2021 relatif au dialogue social dans l’assurance), 

− honoraires des commissaires aux comptes, 
− actions de formation des permanents syndicaux. 
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